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(54)  Armature,  notamment  destinée  au  support  de  faux  plafonds 

(57)  La  présente  invention  concerne  une  armature, 
notamment  destinée  au  support  de  faux-plafonds,  cons- 
tituée  au  moins  de  rails  (1a,  1b),  répartis  selon  une  con- 
figuration  donnée. 

Selon  l'invention,  lesdits  rails  (1  ;  1  a,  1  b)  présentent 

une  structure  tubulaire  définissant  une  cavité  interne 
(2),  comprenant,  à  l'intérieur  de  ladite  cavité  (2),  des 
moyens  d'accrochage  (3)  de  manière  à  pouvoir  ac- 
cueillir  au  moins  des  circuits  de  distribution  de  fluide  et/ 
ou  des  premiers  éléments  d'équipements  techniques  de 
bâtiments. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  une  armature,  no- 
tamment  destinée  au  support  de  faux-plafond. 

Toutefois,  bien  que  plus  particulièrement  prévue 
pour  de  telles  applications,  elle  pourra  également  équi- 
per,  par  exemple,  des  plafonds  en  se  suffisant  à  elle- 
même  et,  de  manière  générale,  trouvera  ainsi  ses  utili- 
sations  dans  tous  types  de  bâtiments,  tels  que,  immeu- 
bles  de  bureau,  hôpitaux,  grandes  surfaces  ou  autres. 

Actuellement,  lorsque  l'on  construit  et/ou  rénove 
des  locaux,  on  met  souvent  en  place  des  faux-plafonds, 
constitués  de  dalles  supportées  par  des  rails  pleins,  ré- 
partis  selon  un  maillage  donné. 

Lesdits  faux-plafonds  permettent,  par  exemple,  de 
cacher  les  différents  circuits  de  distribution  de  fluide  tels 
que,  notamment,  gaines,  canalisations  et/ou  câblages 
habituellement  disposés  entre  le  faux-plafond  et  le  pla- 
fond  brut. 

Toutefois,  de  tels  faux-plafonds  présentent  de  nom- 
breux  inconvénients.  En  effet,  en  cas  d'intervention  à 
réaliser  sur  l'un  desdits  circuits,  il  est  alors  nécessaire 
de  soulever  lesdites  dalles,  au  risque  de  les  détériorer. 
De  plus,  lesdits  faux-plafonds  servant  aussi  de  supports 
pour  des  bandes  de  matériau  isolant  tels  que,  de  la  laine 
de  verre,  lesdits  circuits  sont  généralement  disposés  au 
milieu  desdites  bandes  et  sont  difficilement  accessibles. 

On  peut  également  remarquer  que,  lors  de  la  cons- 
truction,  lesdits  faux-plafonds  permettent  aux  corps  de 
métier  successifs  d'installer  lesdits  circuits  les  uns  à  cô- 
té  des  autres,  sans  ordre  ni  soin,  ces  derniers  étant  ca- 
chés,  ce  qui  rend  ainsi  toute  intervention  de  maintenan- 
ce  encore  plus  complexe. 

Par  ailleurs,  l'installation  des  différents  éléments 
d'équipements  techniques  rencontrés  à  ce  niveau,  tels 
que,  notamment,  dispositifs  d'éclairage,  de  conditionne- 
ment  d'air,  de  protection  incendie  et/ou  autres  oblige  à 
un  découpage  desdits  faux-plafonds,  souvent  fastidieux 
et  peu  esthétique. 

Il  est  aussi  à  noter  que  la  pose  et/ou  les  modifica- 
tions  ultérieures-  des  équipements  techniques  dans  les 
faux-plafonds  actuellement  connus  sont  généralement 
difficiles  et  que  ces  derniers  présentent,  en  outre,  une 
certaine  fragilité. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  proposer  une 
armature,  notamment  destinée  au  support  de  faux-pla- 
fonds,  qui  pallie  les  inconvénients  précités  et  permette 
de  dissimuler  les  différents  circuits  de  distribution  de  flui- 
de  habituellement  rencontrés  dans  les  bâtiments  à  ce 
niveau  tout  en  facilitant  leur  accès. 

Un  autre  but  de  la  présente  invention  est  de  propo- 
ser  une  armature,  notamment  destinée  au  support  de 
faux-plafonds,  qui  permette  également  d'accueillir  des 
éléments  d'équipement  technique  de  bâtiments. 

Un  autre  but  de  la  présente  invention  est  de  propo- 
ser  une  armature,  notamment  destinée  au  support  de 
faux-plafonds,  qui  soit  facilement  modulable. 

Un  autre  but  de  la  présente  invention  est  de  propo- 

ser  une  armature,  notamment  destinée  au  support  de 
faux-plafonds,  qui  présente  une  rigidité  renforcée. 

Un  autre  but  de  la  présente  invention  est  de  propo- 
ser  une  armature,  notamment  destinée  au  support  de 

s  faux-plafonds,  dont  l'installation  soit  facilitée. 
Un  autre  but  de  la  présente  invention  est  de  propo- 

ser  une  armature,  notamment  destinée  au  support  de 
faux-plafonds,  qui  présente  un  aspect  esthétique  soigné 
et  permette  d'harmoniser  l'équipement  technique  des 

10  locaux  dans  lesquels  elle  est  installée. 
Un  autre  but  de  la  présente  invention  est  de  propo- 

ser  une  armature,  notamment  destinée  au  support  de 
faux-plafonds,  qui  puisse  répondre  aux  normes  de 
construction  habituellement  utilisées  dans  le  bâtiment. 

15  D'autres  buts  et  avantages  de  la  présente  invention 
apparaîtront  au  cours  de  la  description  qui  va  suivre  qui 
n'est  donnée  qu'à  titre  indicatif  et  qui  n'a  pas  pour  but 
de  la  limiter. 

La  présente  invention  concerne  une  armature,  no- 
20  tamment  destinée  au  support  de  faux-plafonds,  consti- 

tuée  au  moins  de  rails,  répartis  selon  une  configuration 
donnée,  caractérisée  par  le  fait  que  lesdits  rails  présen- 
tent  une  structure  tubulaire  définissant  une  cavité  inter- 
ne,  comprenant,  à  l'intérieur  de  ladite  cavité,  des 

25  moyens  d'accrochage  de  manière  à  pouvoir  accueillir 
au  moins  des  circuits  de  distribution  de  fluides  et/ou  des 
premiers  éléments  d'équipements  techniques  de  bâti- 
ments. 

La  présente  invention  sera  mieux  comprise  à  la  lec- 
30  ture  de  la  description  suivante  accompagnée  des  des- 

sins  en  annexe  qui  en  font  partie  intégrante  et  parmi 
lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  éclatée  décrivant  en  pers- 
35  pective  un  exemple  d'armature  conforme  à  l'inven- 

tion, 
la  figure  2  est  une  vue  de  dessous  illustrant  un 
exemple  de  faux-plafond  obtenu  grâce  à  une  arma- 
ture  conforme  à  l'invention, 

40  -  la  figure  3  est  une  coupe  latérale  illustrant  la  section 
d'un  rail  d'une  armature  conforme  à  l'invention, 
la  figure  4  est  une  vue  de  la  section  représentée  à 
la  figure  3  munie  d'un  premier  exemple  de  réalisa- 
tion  de  circuit  de  distribution  de  fluide  et/ou  de  pre- 

45  mier  élément  d'équipement  technique  de  bâtiment 
pouvant  être  installé  au  niveau  d'une  armature  con- 
forme  à  l'invention, 
la  figure  5  est  une  vue  de  la  section  représentée  à 
la  figure  3  munie  d'un  deuxième  exemple  de  réali- 

so  sation  de  circuit  de  distribution  de  fluide  et/ou  d'élé- 
ment  d'équipement  technique  de  bâtiment  pouvant 
être  installé  au  niveau  d'une  armature  conforme  à 
l'invention, 
la  figure  6  est  une  vue  de  la  section  représentée  à 

55  la  figure  3  munie  d'un  troisième  exemple  de  réali- 
sation  de  circuit  de  distribution  de  fluide  et/ou  d'élé- 
ment  d'équipement  technique  de  bâtiment  pouvant 
être  installé  au  niveau  d'une  armature  conforme  à 
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l'invention, 
la  figure  7  est  une  vue  de  la  section  représentée  à 
la  figure  3  munie  d'un  quatrième  exemple  de  réali- 
sation  de  circuit  de  distribution  de  fluide  et/ou  d'élé- 
ment  d'équipement  technique  de  bâtiment  pouvant 
être  installé  au  niveau  d'une  armature  conforme  à 
l'invention, 
la  figure  8  est  une  vue  de  la  section  représentée  à 
la  figure  3  munie  d'un  cinquième  exemple  de  réali- 
sation  de  circuit  de  distribution  de  fluide  et/ou  d'élé- 
ment  d'équipement  technique  de  bâtiment  pouvant 
être  installé  au  niveau  d'une  armature  conforme  à 
l'invention, 
la  figure  9  est  une  vue  de  la  section  représentée  à 
la  figure  3,  munie  d'un  sixième  exemple  de  réalisa- 
tion  de  circuit  de  distribution  de  fluide  et/ou  d'élé- 
ment  d'équipement  technique  de  bâtiment  pouvant 
être  installé  au  niveau  de  l'armature  conforme  à  l'in- 
vention. 

La  présente  invention  concerne  une  armature,  no- 
tamment  destinée  au  support  de  faux-plafonds.  Bien 
que  plus  particulièrement  prévue  pour  de  telles  applica- 
tions,  elle  pourra  également,  se  suffire  à  elle-même  et 
équiper  des  locaux  sans  faux-plafonds. 

Comme  représentée  à  la  figure  1,  l'armature  con- 
forme  à  l'invention  est  constituée  au  moins  de  rails  1  ; 
1a,  1b,  répartis  selon  une  configuration  donnée.  Lesdits 
rails  1a,  1b  sont  prévus,  notamment,  au  niveau  du  pla- 
fond  des  locaux  qu'ils  doivent  équiper  et  sont  disposés, 
par  exemple,  sensiblement  parallèlement  audit  plafond. 

Selon  l'invention,  lesdits  rails  1  a,  1  b  présentent  une 
structure  tubulaire  définissant  une  cavité  interne  2.  De 
plus,  lesdits  rails  1a,  1b,  comprennent,  à  l'intérieur  de 
ladite  cavité  2,  des  moyens  d'accrochage  3  de  manière 
à  pouvoir  accueillir  au  moins  des  circuits  de  distribution 
de  fluides  et/ou  des  premiers  éléments  d'équipements 
techniques  de  bâtiment. 

L'armature  conforme  à  l'invention  peut  ainsi  être 
munie,  par  exemple,  de  câblages  électriques,  de  gaines 
de  circulation  d'air,  de  canalisations  d'arrivée  d'eau, 
d'éléments  d'éclairage,  de  protections  incendie  et/ou 
autres. 

Comme  développés  plus  loin,  lesdits  rails  1a,  1b 
sont  par  exemple,  de  section  réduite. 

Par  ailleurs,  lesdits  rails  sont  constitués,  au  moins, 
de  premiers  rails  la,  dits  rails  porteurs,  et  de  seconds 
rails  1  b  dits  rails  entretoises,  aptes  à  s'entrecroiser,  les- 
dites  cavités  internes  2  de  chacun  desdits  rails  porteurs 
la  et  entretoises  1b  communiquant  entre  elles  de  ma- 
nière  à  définir  un  réseau  de  conduits  correspondant,  au 
moins  partiellement,  à  la  dite  configuration. 

Comme  représentés  à  la  figure  2,  ladite  configura- 
tion  est  constituée,  notamment,  par  un  maillage  sensi- 
blement  carré.  Les  rails  porteurs  la  sont  disposés,  par 
exemple,  selon  une  première  direction  et  traversent  le 
local  à  équiper  en  étant  régulièrement  espacés  les  uns 
des  autres.  Les  rails  entretoises  1  b  sont  disposés  selon 

une  seconde  direction,  orthogonale  à  la  première,  et 
sont  régulièrement  espacés  entre  lesdits  rails  porteurs 
1a. 

En  se  reportant  de  nouveau  à  la  figure  1  ,  on  cons- 
5  tate  que,  selon  l'exemple  de  réalisation  représenté,  il  est 

prévu,  à  chaque  intersection,  deux  rails  entretoises  1b 
différents,  dans  le  prolongement  l'un  de  l'autre  autour 
d'un  rail  porteur  1a. 

Lesdits  rails  porteurs  1a  présentent,  par  exemple, 
10  sur  leurs  flancs  latéraux  4  des  fenêtres  5,  aptes  à  dé- 

boucher  à  l'intérieur  desdits  rails  entretoises  1b,  et,  de 
part  et  d'autre  desdites  fenêtres  5,  des  premières  fentes 
6,  aptes  à  permettre  la  fixation  desdits  rails  entretoises 
1  b  par  l'intermédiaire  de  crochets  7  prévus  à  l'extrémité 

15  longitudinale  desdits  rails  entretoises  1b. 
Lesdites  fenêtres  5  sont,  notamment,  régulière- 

ment  espacées  sur  le  rail  porteur  1a,  selon  le  pas  défini 
par  le  maillage  formé  par  l'armature  conforme  à  l'inven- 
tion,  ou  un  multiple  dudit  pas. 

20  A  ce  sujet,  dans  le  cas  de  l'application  de  l'invention 
au  support  de  faux-plafonds,  ladite  armature  comprend, 
éventuellement,  en  outre,  entre  lesdits  rails  supports  1  a 
et/ou  entre  lesdits  rails  entretoises  1b,  des  baguettes 
supports  8,  aptes  à  réduire  le  pas  du  maillage.  Lesdites 

25  baguettes  supports  8  permettent  ainsi  d'utiliser  des  dal- 
les  de  surfaces  plus  petites  pour  constituer  ledit  faux- 
plafond. 

Lesdites  baguettes  supports  8  sont,  par  exemple, 
fixées  sur  lesdits  rails  la,  1  b  au  niveau  de  secondes  fen- 

30  tes  9,  prévues  sur  leurs  flancs  latéraux  4,  par  l'intermé- 
diaire  de  crochets  assujettis  à  chacune  des  extrémités 
desdites  baguettes  supports  8. 

Selon  le  mode  de  réalisation  représenté,  lesdits 
rails  entretoises  1  b  et  lesdites  baguettes  supports  8  coo- 

35  pèrent  avec  lesdits  rails  porteurs  1a,  notamment,  par 
clipsage  dans  leurs  fentes  respectives  6,  9. 

Si  l'on  se  reporte  maintenant  à  la  figure  2,  on  cons- 
tate  que  lesdites  baguettes  supports  8  partagent,  par 
exemple,  les  carrés  définis  par  deux  rails  porteurs  1  a  et 

40  deux  rails  entretoises  1b  contigus  en  quatre  carrés 
égaux  et  réduisent  le  pas  du  maillage  par  deux. 

A  titre  d'exemple  non  limitatif,  l'armature  conforme 
à  l'invention  permet  ainsi  de  supporter  des  dalles  de 
faux-plafonds  de  600  mm  x  600  mm,  1  .200  mm  x  1  .200 

45  mm  et/ou  selon  une  autre  configuration,  600  x  1.200 
mm. 

En  se  reportant  aux  figures  3  à  7,  on  constate  que 
les  moyens  d'accrochage  3  sont  constitués  par  exem- 
ple,  par  le  profil  intérieur  de  ladite  cavité  interne  2,  no- 

50  tamment  prévue  anguleuse,  apte  à  coopérer  avec  des 
moyens  supports  10  desdits  circuits  de  distribution  de 
fluide  et/ou  desdits  premiers  éléments  d'équipements 
d'habitation.  Lesdits  moyens  d'accrochage  3  sont  ainsi 
constitués,  par  exemple,  par  deux  épaulements  11,  pré- 

55  vus  sur  les  flancs  latéraux  4  desdits  rails  1  ,  sur  toute  la 
longueur  de  ces  derniers. 

Lesdits  moyens  supports  10  peuvent  donc  être  as- 
sujettis  à  l'intérieur  desdits  rails  1  ,  grâce,  notamment, 

3 
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auxdits  épaulements  11  et  sont  équipés,  par  exemple, 
comme  représentés  aux  figures  4  et  5,  d'un  pré-câblage 
électrique  12,  et/ou  permettent  le  maintien,  comme  re- 
présenté  à  la  figure  6,  de  premiers  moyens  13  d'éclai- 
rage,  et/ou,  comme  représenté  à  la  figure  7,  de  canali- 
sations  1  4  d'arrivée  d'eau  pour  la  protection  incendie  et/ 
ou  de  gaines  de  circulation  d'air  pour  la  climatisation. 

Plus  précisément,  si  l'on  se  reporte  aux  figures  4  et 
5,  on  constate  que,  selon  le  mode  de  réalisation  illustré, 
les  moyens  supports  10  sont  constitués,  par  exemple, 
d'un  bloc  16  muni  d'un  pré-câblage  à  cinq  phases,  for- 
mant,  notamment,  un  connecteur  femelle.  Ledit  bloc  16 
est  accroché,  par  exemple  par  enclipsage,  au  niveau 
d'orifices  prévus  sur  le  flanc  supérieur  desdits  rails  1, 
grâce  à  une  saillie  17. 

D'après  la  figure  4,  ledit  bloc  16  est  également  ac- 
croché  à  l'intérieur  desdits  rails  1  par  l'intermédiaire  de 
deux  ailes  1  8,  permettant  l'enclipsage  dudit  bloc  1  6  sur 
lesdits  épaulements  1  1  .  De  plus,  selon  ce  mode  de  réa- 
lisation,  ledit  bloc  1  6  est  muni  d'un  guide  tuyaux  1  9.  Par 
ailleurs,  comme  illustrées  par  la  figure  6,  lesdites  ailes 
18  peuvent  également  servir,  éventuellement,  de  guide 
câbles. 

D'après  la  figure  5,  afin  de  compléter  le  pré-câbla- 
ge,  ledit  bloc  femelle  16  est  équipé,  par  exemple,  d'un 
connecteur  mâle  20. 

Un  tel  pré-câblage  permet  d'obtenir  une  bonne  mo- 
dularité  de  la  distribution  électrique.  En  effet,  on  pourra 
prévoir,  par  exemple,  des  connecteurs  femelles  16,  au 
niveau  des  rails  entretoises  1b,  alimentés  par  l'intermé- 
diaire  de  connecteurs  mâles  20  embrochés  dans  des 
connecteurs  femelles  16,  prévus  au  niveau  desdits  rails 
porteurs  1a,  au  voisinage  de  leur  intersection,  d'autres 
connecteurs,  alimentés  par  les  premiers,  pouvant  être 
disposés  en  tout  point  desdits  rails  1a,  1b.  Lesdits  con- 
necteurs  le  long  d'un  même  rail  porteur  1a  sont,  par 
exemple,  reliés  entre  eux  et  reliés  au  secteur,  grâce  à 
un  bornier  de  raccordement  prévu  en  extrémité  dudit  rail 
porteur  1a. 

Selon  le  mode  de  réalisation  illustré  à  la  figure  7, 
lesdits  moyens  supports  10  sont  également  constitués, 
notamment,  par  deux  ailes  21,  enclipsées  sur  lesdits 
épaulements  11,  munies  d'un  guide  tuyaux  1  9  de  profil 
semblable  à  celui  précédemment  rencontré  au  niveau 
du  bloc  16  afin  de  permettre  le  maintien  desdites  cana- 
lisations  14. 

Si  l'on  se  reporte  de  nouveau  à  la  figure  1  ,  on  cons- 
tate  que  lesdits  rails  1  a,  1  b  sont  constitués,  notamment, 
d'un  corps  23,  définissant  une  ouverture  inférieure  24, 
et  d'un  couvercle  25,  apte  à  fermer,  au  moins  partielle- 
ment,  ladite  ouverture  24. 

Ledit  corps  23  est  muni,  au  niveau  de  l'ouverture 
inférieure  24,  sur  chacun  de  ses  flancs  latéraux  4  et  tout 
le  long  du  rail  1a,  1b,  de  retours  26,  orientés  vers  le  flanc 
supérieur  dudit  rail  1a,  1b,  de  manière  à  permettre  l'en- 
clipsage  du  couvercle  25,  lui-même  muni  de  rebords  27 
correspondants. 

Selon  les  différents  exemples  de  mise  en  oeuvre, 

les  couvercles  ne  sont  pas  forcément  prévus  sur  toute 
la  longueur  des  rails  1a,  1b  ni  même  sur  tous  lesdits  rails 
1a,  1b.  En  effet,  comme  développés  plus  loin,  ils  peu- 
vent  être  remplacés,  notamment,  par  des  grilles  desti- 

5  nées  au  passage  de  l'air  conditionné  et/ou  à  la  diffusion 
d'un  éclairage. 

A  ce  sujet,  si  l'on  se  reporte  à  la  figure  6,  on  constate 
que  lesdits  premiers  moyens  d'éclairage  pouvant  être 
accueillis  dans  ladite  cavité  interne  2  sont  constitués, 

10  par  exemple,  d'une  platine  support  28,  accrochée  par 
enclipsage  dans  ledit  rail  1  au  niveau  desdits  retours  26 
prévus  sur  le  corps  23  desdits  rails  1a,  1b.  Lesdites  pla- 
tines  sont  munies,  notamment,  d'un  connecteur  mâle 
29,  apte  à  coopérer  avec  les  connecteurs  femelles  16. 

15  De  plus,  lesdites  platines  28  sont  équipées,  par  exem- 
ple,  de  tubes  fluorescents  30. 

Lesdits  premiers  moyens  d'éclairage  13  compren- 
nent  également,  par  exemple,  une  grille  50  clipée,  com- 
me  évoquée  plus  haut,  au  niveau  de  l'ouverture  24  du 

20  corps  23  desdits  rails  1  . 
Selon  d'autres  modes  de  réalisation  non  illlustrés, 

il  est  à  noter  que  ladite  cavité  interne  2  pourrait  égale- 
ment  accueillir,  notamment,  des  dispositifs  d'alarme,  de 
sonorisation  ou  autres  et/ou  pourrait  servir  à  l'accrocha- 

25  ge  d'un  cloisonnement  interne  du  bâtiment. 
Cela  étant,  si  l'on  se  reporte  de  nouveau  à  la  figure 

1,  on  constate  que  lesdits  rails  1a,  1b  sont  munis  d'en- 
joliveurs  31  ,  aptes,  d'une  part,  à  fermer  ladite  ouverture 
24  au  niveau  de  l'entrecroisement  desdits  rails  1a,  1b 

30  et/ou,  d'autre  part,  à  constituer  des  moyens  supports  de 
seconds  éléments  d'équipements  techniques  de  bâti- 
ments. 

Lesdits  enjoliveurs  31  sont  constitués,  par  exemple, 
de  matériau  synthétique  et  présentent,  notamment,  un 

35  contour  32,  apte  à  s'enclipser  sur  lesdits  rails  la,  1b  et 
définissant  une  lumière  de  diamètre  donné,  ainsi  que, 
éventuellement,  un  réducteur  33,  apte  à  diminuer  le  dia- 
mètre  de  ladite  lumière  de  manière  à  permettre  l'accro- 
chage  de  tiges  de  suspension  desdits  seconds  moyens 

40  d'équipement  technique  de  bâtiments. 
Lorsque  lesdits  enjoliveurs  31  ne  sont  pas  ainsi  uti- 

lisés,  ils  comprennent,  en  outre,  un  obturateur  5  6  apte 
à  boucher  lesdites  lumières. 

Les  enjoliveurs  31  présentent  l'avantage  de  renfor- 
ts  cer  la  stabilité  de  l'armature  conforme  à  l'invention  et 

participent  également  à  son  aspect  esthétique. 
A  titre  de  remarque,  l'armature  conforme  à  l'inven- 

tion  peut  également  comprendre,  éventuellement,  des 
enjoliveurs  31,  clipsés  sur  les  rails  1a,  1b  en  d'autres 

50  endroits  qu'aux  intersections  des  rails  porteurs  la  avec 
les  rails  entretoises  1b,  comme  illustré  en  figure  2. 

Lesdits  seconds  éléments  d'équipement  intérieur 
sont  constitués,  par  exemple,  comme  représentés  à  la 
figure  8,  de  seconds  moyens  d'éclairage  34,  et/ou  com- 

55  me  représentés  à  la  figure  7,  d'organes  de  lutte  anti- 
incendie  tels  que  notamment,  des  buses  35  de  diffusion 
d'eau,  des  détecteurs  de  fumées  ou  autres.  Lesdits  en- 
joliveurs  31  sont  également  aptes,  en  outre,  par  exem- 
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pie,  à  supporter,  des  montants  d'étagères  et/ou  des  co- 
lonnes  de  distribution  électrique. 

Si  l'on  se  reporte  plus  précisément  à  la  figure  8,  on 
constate  que  lesdits  seconds  moyens  d'éclairage  34 
sont  constitués  par  exemple,  d'un  tube  fluorescent  36  s 
et  d'un  déflecteur  37,  assujetti  aux  enjoliveurs  31  par 
l'intermédiaire  de  deux  tiges  de  suspension  51.  Selon 
d'autres  modes  de  réalisation,  ledit  tube  fluorescent 
peut  également  être  prévu,  éventuellement,  au  niveau 
de  la  cavité  interne  2  des  rails  1  .  10 

Lesdits  enjoliveurs  31  peuvent  également,  éven- 
tuellement,  accueillir  des  lampes  encastrées  et/ou  sou- 
tenir  des  spots  orientables. 

Si  l'on  se  reporte  maintenant  à  la  figure  9,  on  cons- 
tate  que  lesdites  gaines  de  climatisation  1  5  pouvant  être  15 
accueillies  au  niveau  de  la  cavité  interne  2  sont  consti- 
tuées,  par  exemple,  par  lesdits  rails  1  eux-mêmes. 

Le  conditionnement  d'air  est  alors  réalisé,  notam- 
ment,  grâce  à  une  lumière  38,  prévue  sur  le  flanc  supé- 
rieur  desdits  rails  1  permettant  l'accrochage  du  circuit  20 
40  de  distribution  d'air  du  bâtiment.  L'étanchéïté  de  la- 
dite  circulation  d'air  est  assurée  par  exemple,  grâce  à 
des  joints  disposés  aux  extrémités  desdits  rails  1  cons- 
tituant  les  gaines  15  et/ou  autour  desdites  lumières  38. 

Un  déflecteur  de  flux  d'air  39  est  prévu,  en  extrémité  25 
du  circuit  de  distribution  d'air  40  du  bâtiment,  dans  ladite 
cavité  2,  de  manière  à  favoriser  une  bonne  répartition 
du  flux  d'air  à  l'intérieur  de  cette  dernière,  selon  les  flè- 
ches  repérées  52,  53. 

Lesdites  gaines  15  sont  munies,  au  niveau  de  30 
l'ouverture  24  desdits  rails  1,  par  exemple,  d'une  grille 
54,  éventuellement  équipée  d'un  filtre  55. 

Naturellement,  dans  un  souci  de  sécurité,  chaque 
rail  1  présentera  une  fonction  donnée  et  l'on  évitera  ainsi 
de  faire  circuler  par  un  même  rail  1,  plusieurs  fluides  35 
différents. 

Si  l'on  se  reporte  de  nouveau  à  la  figure  3,  on  cons- 
tate  que  lesdits  rails  1  présentent,  par  exemple,  sur  tou- 
te  leur  longueur,  au  niveau  de  leurs  flancs  latéraux  4, 
une  gorge  41  ,  apte  à  permettre  le  support  de  dalles  42  40 
de  faux-plafonds.  Ladite  gorge  présente,  par  exemple, 
des  flancs  orthogonaux  et  permet,  à  la  fois,  de  définir 
en  interne  lesdits  épaulements  1  1  et,  en  externe  de  sou- 
tenir  lesdites  dalles  42. 

Atitre  d'exemple  non  limitatif,  la  section  desdits  rails  45 
1  s'inscrit  sensiblement  dans  un  rectangle,  notamment 
de  dimensions  maximales  de  1  00  mm  de  haut  x  1  00  mm 
de  large  et,  par  exemple,  de  80  mm  x  75  mm..  Elle  est 
ainsi,  apte  à  accueillir  les  équipements  techniques  de 
bâtiment  de  taille  réduite  désormais  disponibles  tout  en  so 
offrant  un  encombrement  réduit. 

L'ensemble  de  ses  flancs  forme  entre  eux,  par 
exemple  des  angles  droits.  Leur  épaisseur  est,  notam- 
ment,  d'environ  0,  5  mm. 

Quant  à  la  gorge  41,  elle  présente,  par  exemple,  55 
une  profondeur  d'environ  7  mm. 

Dans  le  cas  de  support  de  dalles  42  de  faux-pla- 
fonds,  lesdits  rails  1a,  1b  sont,  éventuellement  recou- 

verts  d'un  matériau  isolant  afin  d'éviter  la  formation  de 
ponts  phoniques. 

Si  l'on  se  reporte  de  nouveau  à  la  figure  1  ,  on  cons- 
tate  qu'ils  sont  assujettis  au  plafond  du  local  qu'ils  équi- 
pent,  par  exemple,  grâce  à  des  étriers'de  suspension 
43,  notamment  en  acier  ressort  pour  permettre  le  clip- 
sage. 

A  la  même  figure,  on  peut  remarquer  que  le  corps 
23  desdits  rails  porteurs  1a  est  muni,  au  niveau  des 
bords  44  de  ses  flancs  latéraux  4  prévus  sous  ladite  gor- 
ge  41  ,  de  découpes  45,  aptes  à  coopérer  avec  les  bords 
44  correspondants  des  rails  entretoises  1  b,  lesdites  dé- 
coupes  45  présentant,  localement,  un  élargissement, 
permettant  le  passage  des  enjoliveurs  25  desdits  rails 
entretoises  1b. 

Atitre  de  remarque,  on  peut  constater  que,  selon  le 
mode  de  réalisation  illustré,  ladite  armature  peut  être 
montée  entièrement  par  clipsage  et  ne  nécessite  donc 
pas  l'utilisation  d'outils. 

Un  exemple  de  réalisation  d'armatures  équipées  de 
premiers  moyens  13  et/ou  de  seconds  moyens  34 
d'éclairage  ainsi  que  de  gaines  de  climatisation  15,  de 
buses  de  diffusion  anti-incendie  35,  de  spots  d'éclairage 
46  et/ou  de  détecteurs  de  fumées  47  est  donné  figure 
2.  Les  gaines  15  de  climatisation  permettent  alternati- 
vement  le  soufflage  et/ou  l'aspiration  d'air. 

Naturellement,  d'autres  modes  de  mise  en  oeuvre, 
à  la  portée  de  l'homme  de  l'art,  auraient  pu  être  envisa- 
gés  sans  pour  autant  sortir  du  cadre  de  la  présente  in- 
vention. 

Revendications 

1  .  Armature,  notamment  destinée  au  support  de  faux- 
plafonds,  constituée  au  moins  de  rails,  répartis  se- 
lon  une  configuration  donnée,  caractérisée  par  le 
fait  que  lesdits  rails  (1  ;  1  a,  1  b)  présentent  une  struc- 
ture  tubulaire  définisssant  une  cavité  interne  (2) 
comprenant,  à  l'intérieur  de  la  dite  cavité  (2),  des 
moyens  d'accrochage  (3)  de  manière  à  pouvoir  ac- 
cueillir  au  moins  des  circuits  de  distribution  de  fluide 
et/ou  des  premiers  éléments  d'équipement  techni- 
que  de  bâtiments. 

2.  Armature  selon  la  revendication  1,  dans  laquelle 
lesdits  rails  (1  ;  1  a,  1b)  sont  de  section  réduite. 

3.  Armature  selon  la  revendication  1,  dans  laquelle 
lesdits  rails  sont  constitués,  au  moins,  de  premiers 
rails  (1a)  dits  rails  porteurs,  et  de  seconds  rails  (1  b) 
dits  rails  entretoises,  aptes  à  s'entrecroiser,  les  ca- 
vités  internes  (2)  de  chacun  desdits  rails  porteurs 
(1a)  et  entretoises  (1b)  communiquant  entre  elles 
de  manière  à  définir  un  réseau  de  conduits  corres- 
pondants,  au  moins  partiellement,  à  la  dite  configu- 
ration. 
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4.  Armature  selon  la  revendication  3,  dans  laquelle 
lesdits  rails  porteurs  (la)  présentent,  sur  leurs  flancs 
latéraux  (4),  des  fenêtres  (5),  aptes  à  déboucher  à 
l'intérieur  desdits  rails  entretoises  (1  b)  et,  de  part  et 
d'autre  desdites  fenêtres  (5)  des  premières  fentes  s 
(6)  aptes  à  permettre  la  fixation  desdits  rails  entre- 
toises  (1b)  par  l'intermédiaire  de  crochets  (7)  pré- 
vus  à  l'extrémité  longitudinale  desdits  rails  entretoi- 
ses  (1  b). 

10 
5.  Armature  selon  la  revendication  1  ,  dans  laquelle  les 

moyens  d'accrochage  (3)  sont  constitués  par  le  pro- 
fil  intérieur  de  ladite  cavité  interne  (2),  aptes  à  coo- 
pérer  avec  des  moyens  supports  (10)  desdits  cir- 
cuits  de  distribution  de  fluide  et/ou  desdits  premiers  15 
éléments  d'équipement  technique  de  bâtiment. 

6.  Armature  selon  la  revendication  5,  dans  laquelle 
lesdits  moyens  supports  (10)  sont  équipés  d'un  pré- 
câblage  électrique  (1  2)  et/ou  permettent  le  maintien  20 
de  canalisations  (14)  d'arrivée  d'eau  pour  la  protec- 
tion  incendie  et/ou  de  gaines  (1  5)  de  circulation  d'air 
pour  la  climatisation  et/ou  des  premiers  moyens 
d'éclairage  (13). 

25 
7.  Armature  selon  la  revendication  5,  dans  laquelle 

lesdits  moyens  d'accrochage  (3)  sont  constitués  au 
moins  par  deux  épaulements  (11)  prévus  sur  les 
flancs  latéraux  (4)  desdits  rails  (1;1a,  1b),  sur  toute 
la  longueur  desdits  rails  (1  ;  1a,  1b).  30 

8.  Armature  selon  la  revendication  3,  dans  laquelle 
lesdits  rails  (1;1a,  1b)  sont  constitués  d'un  corps 
(23)  définissant  une  ouverture  inférieure  (24),  et 
d'un  couvercle  (25),  apte  à  fermer,  au  moins  partiel-  35 
lement,  ladite  ouverture  (24). 

9.  Armature  selon  la  revendication  8,  dans  laquelle 
lesdits  rails  (1  ;  1  a,  1b)  sont  munis  d'enjoliveurs  (31  ), 
aptes  d'une  part,  à  fermer  ladite  ouverture  (24)  au  40 
niveau  de  l'entrecroisement  desdits  rails  (1a,  1b)  et/ 
ou  d'autre  part,  à  constituer  des  moyens  supports 
de  seconds  éléments  d'équipements  techniques  de 
bâtiments. 

45 
10.  Armature  selon  la  revendication  1,  dans  laquelle 

lesdits  rails  (1  ;  1  a,  1  b)  présentent  sur  toute  leur  lon- 
gueur,  au  niveau  de  leurs  flancs  latéraux  (4)  une 
gorge  (41  )  apte  à  permettre  le  support  de  dalles  (42) 
de  faux-plafonds.  so 

55 
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